
  

 

 
  

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Dynamiser votre Quartier ! 

Fiche Projet PIC 2026 
Fiche de Demande d’aide financière 

Vous n’êtes pas seul pour monter votre projet. 

Le service Politique de la Ville et Insertion de la Ville de Calais sont à votre disposition pour vous aider. 
 

Contacter le service Politique de la Ville et Insertion au 03.21.46.20.81 / 03.21.46.63.32 

Qui sont les habitants qui organisent l’action ? 
 

Vos noms et prénoms Vos adresses et numéros de téléphone 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

Si vous êtes une association d’habitants du quartier : Si vous êtes accompagnés par une association : 

- Le nom de l’association : _________________ - Le nom de l’association : _____________________ 

- L’adresse : _______________________________ - L’adresse : ________________________________ 

- Le téléphone : ____________________________ - Le téléphone : _____________________________ 

- Le mail : _________________________________ - Le mail : __________________________________ 

- Les responsables : _______________________ - Les responsables : _________________________ 

 

 
 



 

A quoi sert le PIC ? 
 

Le Projets d’Initiative Citoyenne permet aux habitants de faire bouger leur quartier, de le dynamiser. 

Le PIC, c’est de l’argent public géré par des habitants, qui décident de financer ou non des actions proposées par d’autres 
habitants. Ces actions doivent permettre de « mieux vivre ensemble » dans le quartier. Pour cela, ils peuvent être 
soutenus et accompagnés par d’autres habitants qui connaissent déjà le PIC ou par des professionnels. 
Exemples d’actions : une action d’échange, de solidarité ; une animation sportive ; une action de formation ; d’information ; 

une action sur le cadre de vie ; un atelier de découverte ; la participation à un projet collectif ; une fête de quartier ; une 
action de prévention ; etc … 
 

Est-ce que votre action a un nom ? 
 

o Oui  o Non     Si oui, lequel :  
 

Pourquoi organisez-vous cette action ? 
Ex : pour informer et sensibiliser ; pour favoriser la solidarité, l’entraide ; pour faire découvrir une activité ; pour 

améliorer les rapports entre habitants ; pour améliorer le cadre de vie ; pour animer le quartier ; … 

 
Qu’est ce qui vous a donné l’idée, l’envie de réaliser cette action ? Quels résultats en attendez-vous sur le quartier et ses 

habitants ? 

 

 
 
 

 
 

 

Pour qui réalisez-vous cette action ? 
Ex : les voisins de votre immeuble ; les jeunes de moins de 15 ans ; les adultes de votre secteur ; les habitants du 

quartier ; des enfants de 4 à 8 ans ; tout public ; les personnes âgées ; etc… 
 

 
 

 
 
 
 

Combien de personnes sont concernées ? :  
 

Comment allez-vous organiser votre action ? 
 

La date :           

 
 
La durée :  
 
 
 

Le lieu :      
 
En quartier Prioritaire : OUI □  NON □ 
Si non, motiver la demande :  

 
 
 

 

Si vous avez un  programme de la journée, fête, sortie, … joignez le à votre demande. 

 

 

 

 

 



 

Qui s’associe à votre action ? (groupes d’habitants, associations, organismes) 
 
 

 

Comment allez-vous faire connaître votre action ? (Rencontres, réunions, 

presse, invitations, porte à porte, radio, tracts, affiches, …) 

 

 

Descriptif de votre action ? 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Comment allez-vous financer votre action ? 
(Fournir obligatoirement les devis) 

Dépenses Recettes 

  PIC (1 200 € maximum)  
  Autofinancement (5%)  
  Autres (préciser) :  
    
    
    
    
    
    
    
Coût TOTAL  TOTAL  

N’oubliez pas de dater et signer votre demande (plusieurs signatures possibles) 

 

Fait à Calais, le :                                           Signature (s)  
 

 

 

Si votre action est validée, vous devrez remplir une « fiche –bilan » afin d’expliquer comment elle a été réalisée et vous 

devrez y joindre les justificatifs correspondants (factures, tickets de caisse,…). Cette fiche-bilan est à retourner 

au service Politique de la Ville et Insertion dans les 2 mois qui suivent votre action. Pour les actions de 

Décembre la fiche-bilan est à retourner obligatoirement avant le 15 Janvier 2027. 
 
 



 

Avis du bureau du Comité de Gestion:  

� Accepté                   � Refusé                  � Réorienté                   � Reporté 
 
 
Cadre  réservé au service Politique de la Ville 

 

Cette action s’inscrit dans la thématique du PIC : 

             Circuits courts                                  Lutte contre l’isolement      
             Lutte contre l’illettrisme                      Echanges de savoirs    
             Valorisation du patrimoine                 Créativité artistique 

             Insertion par l’économique                   Innovation sociale 
             Démocratie numérique                        Transition énergétique et écologique 

 
 
 
 

Commentaires 

 

 
 
 

 
 
 

 

 


